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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2025/38 

Arrêté modificatif relatif à la Commission Spécialisée « Organisation des Soins » de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de la région Île-de-France 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
VU  Le code de la santé publique et notamment les articles L. 1432-1 et L.1432-4, D.1432-28 

à D.1432-53 ; 
 

VU  Le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 

VU  L’arrêté n° 27/2021 du 01 octobre 2021 fixant la liste des membres de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France ; 
 

VU Le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général 
de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU L’arrêté DS n°104/2024 du 18 juin 2024 portant délégation à Madame Marion 
BOUGEARD, Directrice de la démocratie en santé et de la communication de l'Agence 
Régionale de Santé Île-de-France ; 
 

VU L’arrêté n° 2025/35 modifié du 8 octobre 2025 relatif à la Commission Spécialisée de 
l’Organisation des soins de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-
de-France ; 
 

VU L’arrêté n° 2025/36 modifié du 23 octobre 2025 modifiant la liste des membres de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France ; 
 

VU La désignation : 

Au sein du collège 5 : 

Au titre des représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 de 
Monsieur Dominique ZEZIMA, France Rein Paris Île de France en tant que suppléant 
en remplacement de Madame Odile BASSE  
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ARRÊTÉ 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la commission spécialisée « organisation des soins » de la conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France est fixée de la manière figurant 
en annexe. 

 
 
ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 

Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 

 
 
ARTICLE 3 :  Le Directeur général est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 22/10/2025 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale  
de santé Île-de-France 
 
Denis ROBIN 
Par délégation 

 
 

Corentine NEPPEL  
Directrice adjointe en charge de la 
démocratie en santé  
Direction de la démocratie en santé 
et de la communication - DESCOM  
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ANNEXE 
 

Composition de la Commission Spécialisée « Organisation des Soins » 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de la région Île-de-France 

 

1) Un représentant du Conseil Régional :  

Titulaire Suppléant 

Madame Farida ADLANI, Vice-présidente 
Madame Agnès RICARD-HIBON, Conseillère 
régionale 

 

2) Un représentant des Conseils Départementaux : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur le Président du Conseil Départemental du 
Val-de-Marne 

ou son représentant titulaire : Madame Geneviève 
CARPE, conseillère départementale déléguée 
chargée de la santé  

Madame Odile SEGURET, Vice-présidente en 
charge de l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap 

Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Vice-président 
en charge du patrimoine environnemental, de la 
biodiversité, de l’agriculture urbaine et du bien-être 
animal 

 

3) Un représentant des groupements de communes :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation En attente de désignation 

 
4) Un représentant des communes :  

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Thomas CHAZAL, Maire de Vigneux-sur-
Seine (91)  

Monsieur Ludovic TORO, Maire de Coubron (93) 

 

 

5) Deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Alain LAFORET - Fédération Nationale des 
associations de retraités (FNAR)  

 

Madame Françoise PIQUE LE CUN - UFC QUE 
CHOISIR 

Madame Diane PAOLO - URAF IDF 

Monsieur Sidi-Mohammed GHADI - Association des 
Familles Victimes du Saturnisme  

Monsieur Dominique ZEZIMA - France Rein 
Paris IDF   

Monsieur Jean-Pierre BESNARD - VMEH-Visite 
des malades dans les établissements hospitaliers 
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6) Un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Gérard PERRIER, CDCA 93 Monsieur Philippe PINGLIN, CDCA 93 

Monsieur Alain GAVILLET, CDCA 95 

 

7) Un représentant des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation En attente de désignation 

 

8) Un représentant des conseils territoriaux de santé : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Francis BRUNELLE (CTS 92) Monsieur Michel GIRARD (CTS 92) 

 

9) Trois représentants des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant 

Madame Corinne LAMARCQ (Union régionale des 
syndicats CFTC d’Île-de-France) 

Monsieur David FILLON 

Monsieur Jean-Marc CICUTO 

Madame Isabelle CAYLA (Union Régionale des 
syndicats CFDT d'Île-de-France) 

Monsieur Philippe PATRY 

Madame Gwenaelle YVINEC 

Monsieur José ALVAREZ (Union Régionale Île-de-
France CFE-CGC)  

Madame Marie Laurence BONMARCHAND 

Madame Bettina KEMPF 

 

 

10) Un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

Titulaire Suppléants 

Madame Nolwenn MARE (MEDEF- Île-de-France) 
Monsieur Olivier CHALMEAU (MEDEF- Île-de-
France) 
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11) Un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des professions 

libérales :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation  En attente de désignation 

 

12) Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation  En attente de désignation 

 

13) Un représentant de la Mutualité Française : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Aldino IZZI, Membre du bureau Mutualité 
Française) 

Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles co-gérées-social  

Madame Carole DECHAMPS, Mutualité Française 

 

14) Le directeur d'organisme, représentant, au niveau régional, chaque régime d'assurance maladie 

dont la caisse nationale est membre de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie ou 

son représentant :  

Titulaire Suppléants 

Monsieur Albert LAUTMAN (Directeur, DCGDR, 
CPAM de Paris)  

Monsieur Nicolas INGRAIN (sous-directeur, 
DCGDR, CPAM de Paris) 

Monsieur Hugo CROMBEZ (Chef de projet – CPAM 
de Paris) 

 

15)  Un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 

prévention ou l’éducation pour la santé :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation  Madame Leslie MESNAY - CLS Les Mureaux 78 

 

 

16) Au titre des organismes œuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 

Titulaire Suppléant 

Madame Nathalie BELTZER (ORS IDF) Madame Lydie GIBEY (CREAHI Île-de-France) 
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17) Cinq représentants des établissements publics de santé, dont trois présidents de commissions 

médicales d’établissement de centres hospitaliers, de centres hospitaliers universitaires et de 

centres hospitaliers en psychiatrie : 

Titulaires Suppléants 

Damien HUGOT, Délégué régional adjoint  
FHF IDF 

Madame Alice JAFFRE, Directrice adjointe, Centre 
Hospitalier de Rambouillet (FHF IDF) 
 
Madame Yolande Di NATALE, Directrice générale 
du GHT Grand-Paris Nord-Est (FHF IDF)   

Madame Isabelle PERSEC, Déléguée régionale 
FHF IDF 

Monsieur Vincent MICHALOUX - Direction de la 
stratégie et de la transformation (APHP) 
 
Madame Vanessa VILLAFRANCA - Direction de la 
stratégie et de la transformation (APHP) 
 

 
➢ Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers et de 

centres hospitaliers universitaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Professeur Loïc de PONTUAL - Chef de service de 
pédiatrie, hôpital Jean-Verdier (AP HP) 

Docteur François SALACHAS - Coordonnateur du 
centre de référence maladies rares, Département de 
neurologie, La Pitié Salpêtrière (AP HP) 

Docteur Edouard DEVAUD, Président de la CME du 
GHT Novo (95) 

Docteur Omar BELKHODJA, PCME Grand Hôpital de 
l’Est Francilien 

Docteur Serge LOKO, Président de la CME du CH de 
MEULAN LES Mureaux (78) 

 
➢ Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers en 

psychiatrie : 
 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation Docteur Ouardia OTMANI, GH Paul GUIRAUD 

 

18) Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont un président de 

conférence médicale d’établissement : 

Titulaires Suppléants 

Madame Helena KISLER-ELKOUBY, Déléguée 
générale (FHP IDF) 

Monsieur Patrick SERRIERE, Président de la 
Fédération Hospitalière Privée (FHP IDF) 

Madame Dominique BOULANGE, Présidente du 
centre médico - chirurgical Ambroise Paré, Pierre 
CHEREST et HARTMANN (92) (FHP IDF) 

Docteur Marc ZARKA, Hôpital privé d’Evry -Clinique 
de l’Essonne (91) 

Docteur Marine COROIR, Présidente CME Clinique 
Maussins-Nollet (75) 
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19) Deux représentants d’établissement privés de santé à but non lucratif, dont un président de 

CME : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Renaud COUPRY - Directeur général 
Association la Châtaigneraie - CRF MENUCOURT 
(95), Délégué régional de la FEHAP IDF 

  

 

Madame Julie CHASTRES, Directrice générale 
Hôpital Sainte Camille (FEHAP) (94)  

Monsieur Guillaume CHESNEL, Directeur général 
adjoint du Groupe Hospitalier Diaconesses Croix 
Saint Simon (FEHAP IDF) 

Docteur Gérald CHOUKROUN, Pneumologue et 
réanimateur médical, Président de CME de l’hôpital 
Forcilles (77)  

 

Docteur Marc ZINS, Président de la CME du Groupe 
Hospitalier Saint Joseph (FEHAP IDF) 

Docteur Marc BEAUSSIER, Président de la CME de 
l’Institut Mutualiste Montsouris (FEHAP IDF) 

 

20) Un représentant des établissements exerçant des activités d’hospitalisation à domicile : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Ghislain PROMONET, Fédération Nationale 
des établissements hospitaliers à domicile (FNEHAD) 

Monsieur Florent BOUSQUIE, Directeur de l’HAD de 
l’AP-HP 

Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Œuvre de la 
Croix Saint-Simon 

 

21) Un représentant des centres de santé et des maisons de santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Fabrice GIRAUX, Fédération Nationale des 
centres de santé (FNCS) 

En attente de désignation 

 

22) Un représentant des communautés professionnelles territoriales de santé : 

Titulaire Suppléants 

Docteur Jonathan BRAMI, Président CPTS 92 

Docteur Marie-Hélène CERTAIN, Présidente CPTS 
78 

Docteur Marie-Laure SALVIATO, Présidente CPTS 
91 

 

23) Un représentant des dispositifs d’appui à la coordination aux articles L. 6327-2 et L. 6327-3 : 

Titulaires Suppléants 

Madame Pauline LOUIS, Directrice du DAC 94 

Madame Stéphanie WILLEMS, Directrice réseau de 
néphrologie Île-de-France (DSR)  

Madame Catherine MOUZAWAK, Réseau SEP 
IDF(DSR)  
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24) Un représentant des associations de permanences des soins intervenant dans le dispositif de 

permanence des soins : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Nathalie LEROY, Secrétaire générale URPS 
médecins libéraux IDF 

Docteur Abraham SABBAH (CROM IDF) 

Docteur Laurent DE BASTARD, CROM IDF 

 

25) Un représentant des services d’aide médicale urgente : 

Titulaire Suppléants 

Professeur Pierre CARLI, Samu - Urgences de France 
(SUdF) 

Docteur Charlotte CHOLLET (SUdF) 

Docteur Olivier RICHARD (SUdF) 

 

26) Un représentant des transports sanitaires : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Serge BEAUJEAN, Secrétaire général de la 
Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers 
(FNAA) 

Monsieur Robert Romain BIANAY, PDG Groupe 
EMERGENCE, Fédération nationale des 
ambulanciers privés (FNAP) 

 

27) Un représentant de services départementaux d'incendie et de secours ou, pour la région Ile-

de-France, un représentant de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris désigné par le préfet 

de police :  

Titulaire Suppléant 

Docteur Patrick HERTGEN, Brigade des Sapeurs- 
Pompiers de Paris 

Monsieur Nicolas CHOSSAT, SDIS 91 

 

28) Un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des 

établissements publics de santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Stéphane DAVID, SNAM-PH 
Docteur Michel TRIANTAFYLLOU, INPH 

Docteur Catherine BOITEUX, CMH 
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29) Quatre membres des unions régionales des professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bertrand DE ROCHAMBEAU, Vice-président 
URPS IDF- Médecins libéraux 

 

Docteur Henri GUERINI, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Patrick SIMON, trésorier URPS IDF - 
Médecins libéraux 

Docteur Mardoche SEBBAG, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Arnaud SAADA, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Bernard ELGHOZI, Trésorier adjoint URPS 
IDF - Médecins libéraux 

Docteur Delphine CHADOUTAUD, Présidente de 
URPS - Pharmaciens IDF 

Madame Camille COURCIER, URPS Sages- 
femmes IDF – AUIF 

Madame Bernadette HERAULT, URPS Infirmiers 
IDF – AUIF 

Madame Fatima SAID DAUVERGNE, URPS 
infirmiers IDF AUIF 

Monsieur Bertrand AUPICON, URPS Podologues 
IDF – AUIF 

Madame Véronique DISSAT, URPS Orthoptistes – 
AUIF 

 

30) Un représentant de l’ordre régional des médecins : 

Titulaire Suppléants 

Docteur Jean-Luc THOMAS (Président CROM IDF) Docteur Eric GIBERT (CROM IDF) 

 

31) Un représentant du syndicat des internes en médecine générale : 

Titulaire Suppléant 

Marine LOTY (Présidente SIHP) Maîssa BOUKERROU (Présidente SRP-IMG) 

 

32) Un représentant du ministère de la Défense : 

Titulaire Suppléant 

Madame Marion AUBOIN, Médecin-chef HIA Bégin Monsieur Gilles KERANGUEVEN 

 
  

Agence Régionale de Santé - IDF-2025-10-22-00015 - Arrêté modificatif n° 2025-38 relatif à la Commission Spécialisée « Organisation

des Soins » de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie de la région Île-de-France 12



Page 10 sur 10 
 

33) deux membres issus de la commission spécialisée pour les prises en charge et 

accompagnements médico-sociaux :  

 

Titulaires Suppléants 

Madame Claire PARDOEN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Madame Charlotte LEBRUN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Madame Brigitte VIGROUX, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Monsieur Louis MATIAS, Directeur de la Maison 
Ferrari (FEHAP IDF) 

Madame Sophie VILLEDIEU, Fondation Léopold 
BELLAN (FEHAP IDF) 

Madame Marie DEROY (FEHAP IDF) 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2025/39 

Arrêté modifiant la composition de la commission spécialisée « Prévention » de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de la région Île-de-France 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU Le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-53 ; 

VU Le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général 

de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

VU 
 
L’arrêté DS n°104/2024 du 18 juin 2024 portant délégation à Madame Marion 
BOUGEARD, Directrice de la démocratie en santé et de la communication de l'Agence 
Régionale de Santé Île-de-France ; 
 

VU L’arrêté modifié n°2025/29 du 15 octobre 2025 relatif à la composition des membres de la   

Commission spécialisée Prévention de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie d’Île-de-France ;  

VU L’arrêté n° 2025/36 modifié du 23 octobre 2025 modifiant la liste des membres de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France ; 

 

 

ARRETÉ 

 

ARTICLE 1er : La composition de la commission spécialisée « prévention » de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France est fixée de la manière 

figurant en annexe. 

 

ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des 

tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France  
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ARTICLE 3 : Le Directeur général est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Fait à Saint-Denis, le 20 octobre 2025 
 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale  

de santé Île-de-France 

Denis ROBIN, 

 

Par délégation, 

 

Corentine NEPPEL  
Directrice adjointe en charge de la 
démocratie en santé  
Direction de la démocratie en santé et 
de la communication - DESCOM  
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ANNEXE 

 
Composition de la Commission Spécialisée « Prévention » 

Conférence régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France 
 
 

1) Un représentant du Conseil Régional :  

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

 

2) Deux représentants des Conseils départementaux :  

Titulaires Suppléants 

Monsieur le Président du Conseil Départemental des 

Yvelines 

Ou son représentant titulaire 

Madame Marie-Hélène AUBERT, vice-présidente du 

Conseil départemental des Yvelines déléguée à 

l’Autonomie et à la Coopération décentralisée  

Monsieur Marc HERZ, conseiller départemental des 

Yvelines. 

Monsieur le Président du Conseil Départemental des 

Hauts-de-Seine 

Ou son représentant titulaire : Madame Alexandra 

FOURCADE, conseillère départementale déléguée 

aux Séniors, à l’Autonomie et à la Santé 

Madame Rita DEMBLON-POLLET, conseillère 

départementale des Hauts-de-Seine déléguée à la 

Famille  

En attente de désignation 

 

3) Un représentant des groupements de communes :  

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

 

4) Un représentant des communes :  

Titulaire Suppléant 

 

En attente de désignation En attente de désignation 
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5) Quatre représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique LAMARCHE – Association 

française des hémophiles 

 

Monsieur Thomas SANNIE – Association française 

des hémophiles 

Madame Christine NOEL – Association française 

des hémophiles 

Madame Catherine BROUTIN PIOLOT - UNAFAM 
Monsieur Michel BEVE – UNAFAM 

Monsieur Jean-Louis RADET – ARGOS 2001 

Madame Françoise PERROT – France Alzheimer 

Paris 

Monsieur Jean-Pierre BESNARD - VMEH 

En attente de désignation 

Monsieur Jean WILS – ALMA Paris 

Madame Karine SCHWAIGHOFER –Comité de la 

ligue contre le cancer 93  

Madame Christiane CHEVILLARD – Comité de la 

ligue contre le cancer 78  

 

6) Un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Gérard PERRIER - CDCA 93 

Monsieur Philippe PINGLIN - CDCA 93 

Monsieur Alain GAVILLET - CDCA 95 

 

7) Un représentant des associations de personnes handicapées : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Daniel CHAZARAIN - CDCA 78 Monsieur Patrick FIZET - CDCA 93 

 

8) Un représentant des conseils territoriaux de santé : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean-Pierre AQUINO - CTS 78 En attente de désignation 
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9) Un représentant des organisations syndicales de salariés : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur José ALVAREZ - CFE CGC 

Madame Marie-Laurence BONMARCHAND 

Madame Bettina KEMPF 

 

10) Un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

Titulaires Suppléants 

Madame Martine GUIBERT - CPME 

Madame Hélène REQUI 

Madame Evelyne GUFFENS 

 

11) Un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des 

professions libérales :  

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation  En attente de désignation 

 

12) Un représentant au titre des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la 

précarité :  

Titulaires Suppléants 

Monsieur Pascal BOUCART - URIOPSS IDF 

Monsieur Simon BURRUNI - URIOPSS IDF 

Madame Judith OLLE – URIOPSS IDF 

 

13) Un représentant de la branche retraite et de la branche des accidents du travail : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Noel MOURE - CRAMIF En attente de désignation 
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14) Un représentant des caisses d’allocations familiales : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Moulay TAHIRI, Vice-président de la  

CAF (94)  

Madame Dolorès DAMBRIN, Administratrice de la 

CAF (75) 

Madame Marinette SOLER-KERRIEN, Présidente 

de la CAF (93) 

 

15) Un représentant de la Mutualité Française : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Aldino IZZI   - Membre du bureau Mutualité 

Française) 

Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union 

des Mutuelles co-gérées-social  

Madame Carole DECHAMPS - Mutualité 

Française 

 

16) Un représentant des services de santé scolaire et universitaire : 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation 

 

En attente de désignation  

 

 

17) Un représentant des services de santé au travail : 

Titulaires Suppléants 

Docteur Karine FERRAND - AMETIF 95 

En attente de désignation  

Docteur Michel KLERLEIN - SST AIR France 95 

 

18) Un représentant des services départementaux de PMI : 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation Docteur Claudette BUISSON - PMI 91 
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19) Un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 

prévention ou l’éducation pour la santé :  

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle GREMY, Personnalité Qualifiée, 

Haut conseil de la santé publique 

Docteur Philippe CARETTE - Institut Renaudot 

Monsieur Jean NORMAND - Association 

Addictions 

 

20) Un représentant au titre des organismes œuvrant dans le domaine de l’observation de la 

santé : 

Titulaires Suppléants 

Madame Nathalie BELTZER - ORS IDF Madame Lydie GIBEY - CREAI Île-de-France 

 

21) Un représentant des associations de protection de l’environnement agréées : 

Titulaires Suppléants 

Madame Agnès BAUCHE (FNE) 

Madame Marion PEPIN (FNE 

Monsieur Jean-Pierre PARISOT (FNE) 

 

22) Quatre représentants des offreurs des services de santé : 

Titulaires Suppléants 

Docteur Mardoche SEBBAG - URPS médecins 
Docteur Arnaud SAADA 

Docteur Bernard ELGHOZI 

Monsieur Yvan TOURJANSKY - URPS masseurs 

kinésithérapeutes 

Madame Anne-Sophie HADELER 

Docteur Eric DOURIEZ 

En attente de désignation  

 

En attente de désignation  

 

Madame Claire PARDOEN – URIOPSS IDF 
Madame Charlotte LEBRUN - URIOPSS IDF 

Madame Brigitte VIGROUX - URIOPSS IDF 
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Direction régionale et interdépartementale 

de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France 
 
 
 

Décision n° 2025-204 du 24 octobre 2025 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et suivants, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2024 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail, 

 

Vu la décision n° 2021-26 du 1er avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail du département de l’Essonne,  

 

DÉCIDE : 

 

Article 1 : Sont nommés responsables d’unités de contrôle d’inspection du travail de la direction départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne les agents suivants : 

- - Unité de contrôle n°1 : Vacant. Par intérim, Monsieur Loïc CAMUZAT, directeur adjoint du travail, 

- - Unité de contrôle n°2 : Monsieur Loïc CAMUZAT, directeur adjoint du travail, 

- - Unité de contrôle n°3 : Madame Sylvie MALUDI, directrice adjointe du travail. 

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-1 du code du travail et conformément aux dispositions de 

l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection du travail de la direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne les agents suivants : 

 

Unité de contrôle n°1 : 

• Section 1-1T : Madame Stéphanie DUVAL, directrice adjointe du travail assumant des fonctions d’inspectrice du 

travail. 

• Section 1-2T : Madame Nadège RAVASSAT, inspectrice du travail. 

• Section 1-3 : Section vacante. L’intérim est assuré par madame Stéphanie DUVAL, directrice adjointe du travail 

assumant des fonctions d’inspectrice du travail. 

• Section 1-4 : Mme Naïla OTT, inspectrice du travail. 

• Section 1-5 :  Monsieur Samy GHERBI, inspecteur du travail. 

• Section 1-6T : Madame Béatrice CHARPENTIER, inspectrice du travail  

• Section 1-7 : Monsieur Mickaël TADRIST, inspecteur du travail. 

• Section 1-8 : Madame Pauline BRUNEAU, inspectrice du travail. 

• Section 1-9 : Madame Farida BARA, inspectrice du travail, à l’exception de l’établissement Clinique de l’Yvette (n° 

Siret : 96420200600026), sis à Longjumeau, dont le contrôle est confié à Madame Nadège RAVASSAT, inspectrice 

du travail. 

• Section 1-10A : Madame Nadège CLAUDE, inspectrice du travail, à l’exception de l’établissement CSF (n° Siret : 

44028375204822), sis à Limours, dont le contrôle est confié à Madame Maëva MAUSSE, inspectrice du travail. 

• Section 1-11A :  Madame Maëva MAUSSE, inspectrice du travail. 
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Unité de contrôle n°2 : 

• Section 2-1 : Monsieur Bastien JUPIN, inspecteur du travail. 

• Section 2-2A : Madame Alice RINAUDO, inspectrice du travail. 

• Section 2-3T : Madame Anahita RAHMANINIKOO, inspectrice du travail. 

• Section 2-4 : Monsieur Pascal GRAILLOT, inspecteur du travail. 

• Section 2-5 : Monsieur Olivier OU-RABAH, inspecteur du travail.  

• Section 2-6 : Section vacante. L’intérim est assuré par Monsieur Olivier OU-RABAH, inspecteur du travail. 

• Section 2-7 :  Madame Cécile IVORRA, inspectrice du travail. 

• Section 2-8T : Madame Chloé DOUTÉ, inspectrice du travail. 

• Section 2-9A : Monsieur Maël GUILLAUME, inspecteur du travail. 

• Section 2-10 :  Monsieur Paul ALMOUZNI, inspecteur du travail. 

• Section 2-11 : Section vacante. L’intérim est assuré par Monsieur Paul ALMOUZNI, inspecteur du travail. 

 

Unité de contrôle n°3 : 

• Section 3-1 : Madame Nazli NOZARIAN, inspectrice du travail. 

• Section 3-2 : Madame Corinne CATALIFAUT, inspectrice du travail. 

• Section 3-3 : Monsieur Emmanuel ROGEZ, inspecteur du travail. 

• Section 3-4A : Monsieur Gérald IVA, inspecteur du travail. 

• Section 3-5 : Madame Amélie STOIAN, inspectrice du travail. 

• Section 3-6T : Monsieur Mathieu MIGEON, inspecteur du travail. 

• Section 3-7 : Monsieur Frédéric CACHEUX, inspecteur du travail. 

• Section 3-8 : Madame Isabelle ATINE-PONDEZI, inspectrice du travail. 

• Section 3-9 : Madame Céline BARBAROT, inspectrice du travail.  

• Section 3-10A : Madame Aurélie FORHAN, inspectrice du travail. 

• Section 3-11T :  Monsieur François DA ROCHA, inspecteur du travail. 

 

Article 3 : En cas d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé 

selon les modalités ci-après : 

À titre principal, en cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, l'intérim sera assuré par un inspecteur 

du travail affecté dans la même unité de contrôle et lorsque les circonstances le nécessitent, par un inspecteur du travail 

affecté dans une des trois autres unités de contrôle. 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents affectés en unité de contrôle, 

participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de l’unité 

départementale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où ils sont affectés. 

 

Article 5 : Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section d’inspection, Monsieur Loïc 

CAMUZAT, directeur adjoint du travail et Madame Sylvie MALUDI, directrice adjointe du travail, exercent une mission de 

contrôle en appui à toutes les sections d’inspection. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement, l’intérim de Monsieur Loïc CAMUZAT ou de Madame Sylvie MALUDI, 

responsables d’unité de contrôle, est assuré par l’autre responsable d’unité de contrôle. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Loïc CAMUZAT et de Madame Sylvie MALUDI, responsables 

d’unités de contrôle, l’intérim des unités de contrôle N° 1, 2 et 3, est assuré par Madame Loriane COURTOIS, directrice 

adjointe du travail ou Monsieur Stéphane ROUXEL, directeur du travail. 

 

Article 7 : La présente décision prend effet à sa date de sa publication et au plus tôt le 1er novembre 2025. Elle abroge la 

décision n° 2025-121 du 4 juillet 2025. 

 

Article 8 : Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Île-de-France et de la préfecture du 

département de l’Essonne. 

 

Fait à Saint-Denis, le 24 octobre 2025 

Le directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

 

SIGNÉ 

 

Fabrice MASI 
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Direction régionale et interdépartementale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

d’Ile de France 

 

 

 

 

 

Décision n° 2025-205 du 24 octobre 2025 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de la 

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine-et-Marne 

 
 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Ile-de-France, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et suivants.  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 12 août 2025 nommant Monsieur Fabrice MASI directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, à compter du 25 août 

2025, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2024 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 

travail,  

 

Vu la décision n° 2023-193 du 26 décembre 2023 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Seine et Marne, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1er  

 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail et conformément aux dispositions de 

l'article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine et Marne les agents suivants : 

Unité de contrôle N° 1  

sise 3 rue de la Galmy CS 10582 77701 Marne la Vallée Cedex 4 

 

Responsable de l’unité de contrôle : Monsieur Jean-Baptiste LY VAN TU, Directeur adjoint du travail  

 

Section 1-01 A : Madame Pauline LEFEVRE, Inspectrice du travail 

 

Section 1-02 : Madame Laetitia HENNOUS, Inspectrice du travail 

 

Section 1-03 : Madame Ellouna BENELMOUFFOK, Inspectrice du travail 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Île-de-France -

IDF-2025-10-24-00009 - Décision n° 2025-205 du 24 octobre 2025

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de la direction départementale de

l'emploi, du travail et des solidarités de Seine-et-Marne

26



 

 

2 / 4 

Section 1-04 : Madame Nolwenn LE YOUDEC, Inspectrice du travail 

 

Section 1-05 TF et Fl : Madame Juliette MATHIEU, Inspectrice du travail 

 

Section 1-06 : Monsieur Alexis COSTES, Inspecteur du travail  

 

Section 1-07 : Mme Aurélie BELLENGER, Inspectrice du travail 

 

Section 1-08 TR : Monsieur Karim BOURAS, Inspecteur du travail 

 

Unité de contrôle N° 2  

sise 3 rue de la Galmy CS 10582 77701 Marne la Vallée Cedex 4 

 

Responsable de l’unité de contrôle : Poste vacant 

 

Monsieur Régis PERROT, Directeur du travail, est en charge de l’intérim du poste 

 

Section 2-01 : Monsieur Thomas SALGADO, Inspecteur du travail 

 

Section 2-02 : Section vacante  

 

Monsieur Jean-Baptiste LY VAN TU Directeur adjoint du travail assumant les fonctions d’inspecteur du travail est 

en charge de l’intérim de la section 

 

Section 2-03 :  Madame Gaëlle BOTZUNG, Inspectrice du travail 

 

Section 2-04 : Monsieur Léo BOURSIER, Inspecteur du travail 

 

Section 2-05 T : Madame Carmen ZIEGLER, Inspectrice du travail 

 

Section 2-06 : Madame Mathilde MALHER, Inspectrice du travail  

 

Section 2-07 : Madame Marine DESMORTIERS, Inspectrice du travail 

 

Section 2-08 A : Madame Christine GHIZZONI, Inspectrice du travail  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine GHIZZONI, l’intérim de la section est assuré par 

Madame Gaëlle BOTZUNG, Inspectrice du travail 

Unité de contrôle N° 3  

20 quai Hippolyte Rossignol 77011 Melun cedex 

 

Responsable de l’unité de contrôle : Monsieur Raphaël SEROUR, Directeur adjoint du travail 

 

Section 3-01 : Madame Noémie CHASSARD, Inspectrice du travail 

 

Section 3-02 : Madame Evelyne ZOUBICOU, Inspectrice du travail 

 

Section 3-03 : Madame Nathalie BARBERYE, Inspectrice du travail 

 

Section 3-04 : Madame Clélia SCALI, Inspectrice du travail 

 

Section 3-5 : Monsieur Miguel REVES, Inspecteur du travail 

  

Section 3-6 A :  Madame Laura TERROBA, Inspectrice du travail 

 

Section3-07 T : Madame Ingrid LAWSON, Inspectrice du travail 

 

Section3-08 : Madame Amandine BARON-ALECI, Inspectrice du travail 
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Unité de contrôle N° 4  

20 quai Hippolyte Rossignol 77011 Melun cedex 

 

Responsable de l’unité de contrôle : Poste vacant 

 

Monsieur Raphaël SEROUR, Directeur adjoint du travail, est en charge de l’intérim du poste 

 

Section 4-01A : Madame Karine PAUVERT, Contrôleuse du Travail  

 

Madame Caroline ROUSSEAU, Inspectrice du travail, est en charge du contrôle des établissements d’au moins 50 

salariés.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11 1° du code du travail, Madame Caroline ROUSSEAU exerce 

les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail. 

 

Section 4-02: Madame Nadia DIOP, Inspectrice du travail 

 

Section 4-03 : Monsieur Raphael PREAU, Inspecteur du travail 

 

Section 4-04 : Madame Mathilde HERMIER, Inspectrice du travail 

 

Section 4-05 F : Madame Charlotte ALLAIRE, Inspectrice du travail. 

 

Section 4-06 : Madame Maud HABERT, Inspectrice du travail 

 

Section 4-07 : Madame Caroline ROUSSEAU, Inspectrice du travail  

 

Section 4-08 T : Madame Karine MEDAILLE, Inspectrice du travail 

 

Section 4-09 : Monsieur Anthony TRAVERT, Inspecteur du travail 

 

 

Article 2 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou d’une responsable d’unité de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, 

l’intérim sera assuré par un ou une autre responsable d’unité de contrôle de la Direction départementale de 

l’emploi du travail et des solidarités de Seine et Marne. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur ou d’une inspectrice du travail, l’intérim sera 

prioritairement assuré par un inspecteur ou inspectrice du travail affecté(e) dans la même unité de contrôle ou à 

défaut une autre unité de contrôle ou par un responsable d’unité de contrôle dans la même ou une autre unité 

de contrôle. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un contrôleur ou d’une contrôleuse du travail, l’intérim sera assuré par un 

contrôleur ou contrôleuse du travail affecté(e) dans la même unité de contrôle et, en cas d’absence ou 

d’empêchement de celui-ci ou de celle-ci, par un contrôleur ou une contrôleuse du travail affecté(e) sur l’une des 

autres unités de contrôle ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un inspecteur du travail ou d’une 

inspectrice du travail affecté(e) dans la même unité de contrôle ou une autre unité de contrôle ou par un 

responsable d’unité de contrôle dans la même ou une autre unité de contrôle. 

 

 

Article 3  

 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire 

de la direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités de Seine et Marne à laquelle est rattachée 

l’Unité de contrôle où ils sont affectés. 
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Article 4 

 

La décision n° 2025-175 du 03 septembre 2025 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 

contrôle et gestion des intérims de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine 

et Marne, est abrogée. 

 

 

Article 5 

 

La présente décision prend effet à la date de sa publication. 

 

 

Article 6 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

Ile-de-France. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 24 octobre 2025 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Ile-de-France, 

 

 

SIGNÉ 

 
Fabrice MASI 
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32 rue Jean Jaurès 

93200 SAINT-DENIS 

 

Décision n° 2025-206  du 24 octobre 2025 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

 de l’unité départementale de Paris de la DRIEETS d’Ile-de-France 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région d’Ile-de-France,  

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants,  

 

Vu l’arrêté interministériel du 12 août 2025 nommant M. Fabrice MASI directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, à compter du 

25 août 2025, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2024 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l’inspection du travail,  

 

Vu la décision n° 2025-021 du 6 février 2025 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des 

unités de contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale de Paris, 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation 

du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de 

contrôle du département de Paris, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de 

suppléances des sections, référencés dans la colonne A de l’annexe en vigueur. 

 

Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non 

pourvus, soit vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau 

des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en 

vigueur. 

 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de 

décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux 

inspecteurs du travail mentionné tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de 

suppléances des sections, référencés dans la colonne C de l’annexe en vigueur.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de 

décision est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout 

ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du 

travail est confié aux inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de 

suppléances des sections, référencés dans la colonne D et E de l’annexe en vigueur. 
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Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois 

d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités 

ci-après : 

 

Unité de contrôle des 1er et 2è arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 3è, 4è et 11è arrondissements, du 9èarrondissement, des 10è et 18è arrondissements, du 12è 

arrondissement, du 17è, des 19è et 20è arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1er et 2è 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail de l’unité de contrôle des 3è, 4è et 11è arrondissements, du 12è arrondissement ou de 

l’unité de contrôle des 19è et 20è arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Unité de contrôle des 3è, 4è et 11è arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 1er et 2è arrondissements, du 9è arrondissement, des 10è et 18è arrondissements, du 12è arrondissement, 

du 17è, des 19è et 20è arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 3è, 4è et 

11è arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un 

des inspecteurs du travail des unités de contrôle 1er et 2è arrondissements, du 12è arrondissement ou des 

19è et 20è arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim du contrôleur du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3è, 

4è et 11è arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par 

un des agents de contrôle des unités de contrôle des 1er et 2è arrondissements, du 12è arrondissement ou 

des 19è et 20è arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5ès, 6è et 7è arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

du 8 è arrondissement, des 13è et  14è arrondissements, du 15è ou 16-è arrondissement.  

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 5è, 6è et 

7è arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un 

des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 10è et 18è arrondissements, du 17è arrondissement ou 

des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Unité de contrôle du 8è arrondissement : UC 08 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 5è, 6è et 7è arrondissements, des 13è et 14è arrondissements, du 15è ou 16è arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle du 8è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du 9è arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 
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L’intérim du contrôleur du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9è arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 9è arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 1er et 2è arrondissements, des 10è et 18è arrondissements, du 12è arrondissement, du 17è, des 19è et 20è 

arrondissements ou des transports. 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle du 9è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du 8è arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim du contrôleur du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8è arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10è et 18è arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 1er et 2è arrondissements, des 3è, 4è et 11è arrondissements, du 9è arrondissement, du 12è 

arrondissement, du 17è, des 19è et 20è arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 10è et 18è 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle du 9è arrondissement, du 17è arrondissement ou des 

transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Unité de contrôle du 12è arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 1er et 2è arrondissements, des 3è, 4è et 11è arrondissements, du 9è arrondissement, des 10è et 18è 

arrondissements, du 17è, des 19è et 20è arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle du 12è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 1ers et 2è arrondissements, des 3è, 4è et 11è arrondissements, 

des 10è et 18 è et 17è, 19è et 20è arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Unité de contrôle des 13è et 14è arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

du 15è, du 16è arrondissement, du 8è arrondissement ou des 5è, 6è et 7è arrondissements, ou par la directrice 

du secteur sud. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle du 13è et 14è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle du 15è arrondissement, ou du 16è arrondissement.  
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Unité de contrôle du 15è arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, 

des 13è et 14è arrondissements, du 16è arrondissement, du 8è arrondissement ou des 5è, 6è et 7è 

arrondissements  

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle du 15è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13è et 14è arrondissements, ou du 16è arrondissement, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Unité de contrôle du 16è arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 13è et 14è arrondissements, du 15è arrondissement, du 8è arrondissement ou des 5è, 6è et 7è 

arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle du 16è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13è et 14è arrondissements, ou du 15è arrondissement, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Unité de contrôle du 17è arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 1er et 2è arrondissements, des 3è, 4è et 11è arrondissements, du 9èarrondissement, des 10è et 18è 

arrondissements, du 12è ; des 19è et 20è arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle du 17è 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle du 9è arrondissement, des 10è et 18è ; du 12è ; des 19è et 20è 

arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Unité de contrôle des 19è et 20è arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 1er et 2è arrondissements, des 3è, 4è et 11è arrondissements, du 9è arrondissement, des 10è et 18è 

arrondissements, du 12è arrondissement, du 17è arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 19è et 20è 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle des 1er et 2è arrondissements, des 3è, 4è et 11è arrondissements 

ou du 12è arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim du contrôleur du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19è 

et 20è arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par 

un des agents de contrôle des unités de contrôle des 1er et 2è arrondissements, 3è, 4è et 11è arrondissements 

ou du 12è arrondissement. 
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Unité de contrôle Transport : UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle 

des 1er et 2è arrondissements, des 3è, 4è et 11è arrondissements, du 9èarrondissement, des 10è et 18è 

arrondissements, du 12è arrondissement, du 17è arrondissement ou des 19è et 20è arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du 

département ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des 

inspecteurs du travail des unités de contrôle du 9è arrondissement, des 10è et 18è arrondissements ou du 

17è arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10 du Code du travail, les agents mentionnés 

à l’article 1 participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail 

sur le territoire de l’unité départementale de Paris. 

 

Article 7 : La présente décision prend effet à la date de sa publication et abroge la décision n° 2025-190 du 

30 septembre 2025. 

 

Article 8 : Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la région d’Île-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 24 octobre 2025 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim, 

 

SIGNÉ 

 

 

Fabrice MASI 
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Annexe : 
Tableau des affectations des agents de contrôle dans les unités de contrôle des services d'inspection du 

Travail de l'UD de Paris. Gestion des intérims et de la suppléance. Annexé à la décision. 

 

 

 

UC Section Ardt NOM et Prénom Grade

UC / Section

Interim

 > 1 mois

décisions

administratives

Art. R.8122-11-1°

éts. de 

 ≥ de 50 salariés

Art. R.8122-11-2°

éts. de 

+ de 300 salariés

Art. R.8122-11-2°

UC 01-02 RUC 1-2 PEYRON Patrice DAT

UC 01-02 1-1 1 MATHIEU Loic IT  

UC 01-02 1-2 1 GIP Fanny IT

UC 01-02 1-3 1 MORISSEAU Noémie IT

UC 01-02 1-4 1 CREANTOR Arsène IT

UC 01-02 1-5 1 PONSE-KAHOUL Sarah IT

UC 01-02 1-6 2 Intérimaire IT SAHEL Samia

UC 01-02 1-7 2 BLANCHO Marco IT

UC 01-02 1-8 2 SAHEL Samia IT

UC 01-02 1-9 2 JACQUEMIN Fatim IT

UC 01-02 1-10 2 Intérimaire IT MATHIEU Loic

UC 01-02 1-11 2 CADIOU Benjamin IT

UC 03-04-11 RUC 3-4-11  CARPENTIER Jérémie DAT

UC 03-04-11 3-1 3  HOFFMAN Mathilde IT

UC 03-04-11 3-2 3  CHRISTELLE GLEMET IT   

UC 03-04-11 3-3 3 GRUNHARD Tom IT

UC 03-04-11 3-4 4 Intérimaire DAT RAMBAUD Françoise

UC 03-04-11 3-5 4 RAMBAUD Françoise DAT

UC 03-04-11 3-6 11 PICHERY Maud IT

UC 03-04-11 3-7 11 EL HABBAD Farida CT/IT
MATHILDE HOFFMANN MATHILDE HOFFMANN

MATHILDE HOFFMANN

UC 03-04-11 3-8 11  LE HERICY DURAND Edouard IT  

UC 03-04-11 3-9 11 LAGARDE Stéphane IT

UC 03-04-11 3-10 11  intérimaire IT JEREMIE CARPENTIER

UC 03-04-11 3-11 11 DUSSEUX Elise IT

UC 05-06-07 RUC 5-6-7 TREMEL Pierre DAT

UC 05-06-07 5-1 5 FUSINA Marc DAT

UC 05-06-07 5-2 5 ALLARD JOLY Maud IT

UC 05-06-07 5-3 5 Intérimaire TRÉMEL Pierre

UC 05-06-07 5-4 6 GOMES Lionel IT

UC 05-06-07 5-5 6 MARVALIN Valérie IT

UC 05-06-07 5-6 6 LABSSI Mornia IT

UC 05-06-07 5-7 7 ZEROUALI Samira IT

UC 05-06-07 5-8 7 DELOCHE Damien IT

UC 05-06-07 5-9 7 MEDJOUDJ-MEZHAR Noura IT

UC 08 RUC 8 Gianni DINOCCA DAT

UC 8 8-1 8 intérimaire IT LAVABRE Virginie

UC 8 8-2 8 BOURJOLLY Nathalie IT

UC 8 8-3 8 Ismehen ROJBI IT

UC 8 8-4 8 PENELA Catarina IT

UC 8 8-5 8 BELOVA Eugénie IT

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence CT/IT SAVEAN Micheline LAVABRE Virginie  LAVABRE Virginie LAVABRE Virginie  

UC 8 8-7 8 PONCE-KAHOUL Sarah IT

UC 8 8-8 8 TISBA Nadège  

UC 8 8-9 8 SCHORSCH Mélissa IT  

UC 8 8-10 8 SAVEAN Micheline CT/IT PENELA Catarina

UC 8 8-11 8 Intérimaire IT PENELA Catarina

UC 8 8-12 8 Jacques PETITIER IT

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT

UC 8 8-14 8 Intérimaire IT FREDERIC Caroline

UC 8 8-15 8 LAVABRE Virginie IT

UC 8 8-16 8 Intérimaire IT LAVABRE Virginie
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UC 09 RUC 9 Intérim DAT HAMPARTZOUMIAN Stéphane

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT

UC 09 9-2 9 BLETTNER Honorine IT

UC 09 9-3 9 PEREIRA Céline IT

UC 09 9-4 9 HERER Cécile IT

UC 09 9-5 9 HUMBERT James IT

UC 09 9-6 9 GEAGEA Hanane IT

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT

UC 09 9-8 9 AINSEBA Djamila IT

UC 09 9-9 9 DEROO BLANQUART Laetitia DAT

UC 09 9-10 9 JAKUBOWSKI Pierre CT / IT DEROO BLANQUART Laetitia DEROO BLANQUART Laetitia DEROO BLANQUART Laetitia

UC 09 9-11 9 DELADREC Aurore IT

UC 10-18 RUC 10-18 L'HOSTIS Ismérie

UC 10-18 10-1 10 MANIER Christelle IT
UC 10-18 10-2 10 MALLEVRE Philippe IT

UC 10-18 10-3 10 GOY Sébastien IT

UC 10-18 10-4 10 OU-RABAH Samuel IT

UC 10-18 10-5 10 WATERNAUX Marion IT

UC 10-18 10-6 10 KAPUSCINSKI Chloé IT

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT
UC 10-18 10-8 10 intérimaire IT L'HOSTIS Ismérie
UC 10-18 10-9 18 BOUR Abdehadi IT
UC 10-18 10-10 18 intérimaire IT WATERNAUX Marion

UC 10-18 10-11 18 intérimaire IT GOUT Philippe

UC 10-18 10-12 18 RULLE Betty IT   

UC 12 RUC 12 BRESSON Eloïse DAT

UC 12 12-1 12 RAMBAUD Louis IT
UC 12 12-2 12 ANDRIEU David IT
UC 12 12-3 12 CANGOU-MINOS Eliane IT JEAN-LOUIS Manuel
UC 12 12-4 12 THOMASSET Cécile IT

UC 12 12-5 12 JEAN-LOUIS Manuel IT
UC 12 12-6 12 GARCIA Jean-Michel IT
UC 12 12-7 12 EL-AIDOUI Ilhem IT

UC 12 12-8 12 BRESSON Eloïse DAT

UC 13-14 RUC 13-14 LUGUET Emmanuel DAT

UC 13-14 13-1 13 Intérimaire IT LUGUET Emmanuel
UC 13-14 13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT
UC 13-14 13-3 13 MARTEL Thierry IT

UC 13-14 13-4 13 DOS SANTOS OLIVEIRA Carlos IT

UC 13-14 13-5 13 MOUALHI Nisar IT

UC 13-14 13-6 13 CHEVREAU Barbara IT

UC 13-14 13-7 14 LANG Samira IT

UC 13-14 13-8 14 SOK Angkeavattey IT

UC 13-14 13-9 14 FULCHIGNONI Aurelia IT

UC 13-14 13-10 14 MALBOIS Estelle IT

UC 13-14 13-11 14 LOPES-PEREIRA Julia                  IT

UC 15 RUC 15 TRAN-VAN-TI Maximilien DAT

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT
UC 15 15-2 15 DUPONT Vanessa IT TRAN VAN TI Maximilien

UC 15 15-3 15 LE NAOUR Marc IT
UC 15 15-4 15 NOUCK Alice IT
UC 15 15-5 15 MAILLET Christèle IT
UC 15 15-6 15 TOUNKARA Fatimata IT

UC 15 15-7 15 ZERGOUG Same IT TOUNKARA Fatimata
UC 15 15-8 15 BOLORE Benoit IT

UC 15 15-9 15 JULIEN Jean-Christophe IT

UC 16 RUC 16 BERTRAND Michel DAT

UC 16 16-1 16 MAROTAUX Nathalie IT

UC 16 16-2 16 HAUVILLE Anthony IT

UC 16 16-3 16 DURAND Flora IT

UC 16 16-4 16 SCHWOB Jean-Bernard IT / DAT BERTRAND Michel

UC 16 16-5 16 LAVA Nathalie IT

UC 16 16-6 16 BLANCHET Barbara IT

UC 16 16-7 16 RAUBER Olivier IT

UC 16 16-8 16 CAZEAUD Julie IT
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UC 17 RUC 17 HAMPARTZOUMIAN Stéphane DAT

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole IT  

UC 17 17-2 17 CLAIRFAYT Marine IT

UC 17 17-3 17 NIELZ Emilie IT HAMPARTZOUMIAN Stéphane

UC 17 17-4 17  WESQUY Hugo IT

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT

UC 17 17-6 17 COHADE Marie IT

UC 17 17-7 17 LESAINT Andréa IT

UC 19-20 RUC 19-20 AYMEN DE LAGEARD Lucile DAT

UC 19-20 19-1 19 COHADE Marie IT
UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT
UC 19-20 19-3 19 BRIAND Eric IT    
UC 19-20 19-4 19 Intérimaire IT COHADE Marie

UC 19-20 19-5 19 REYNAUD Valentine IT
UC 19-20 19-6 20 ARNUEL Hervé CT/IT AYMEN DE LAGEARD Lucile AYMEN DE LAGEARD Lucile AYMEN DE LAGEARD Lucile

UC 19-20 19-7 20 COUPE Claire IT

UC 19-20 19-8 20 CHEURFA Lounès IT

UC 19-20 19-9 20 PEZ Marine IT

UC TR RUC LOISET Stéphane DAT

UC TR TR-1  HUBERT Marie IT

UC TR TR-2 BEAUD Arthur IT

UC TR TR-3 AMOROSI Léa IT

UC TR TR-4 BRIANTAIS Emeline IT

UC TR TR-5 BURDIN Yann IT

UC TR TR-6 Intérimaire IT LOISET Stéphane

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Île-de-France -

IDF-2025-10-24-00008 - Décision n° 2025-206 du 24 octobre 2025

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de l'unité départementale de Paris de la

DRIEETS d'Ile-de-France

38


